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MINISTERE DU TRANSPORT 
 

Par décret gouvernemental n° 2017-915 du 
16 août 2017. 

Monsieur Kamel Miled, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur général de 
l'aviation civile au ministère du transport.  
 
Arrêté du ministre des finances par intérim et 
du ministre du transport du 18 juillet 2017, 
fixant les redevances portuaires applicables 
dans les ports maritimes de commerce et 
perçues par l’office de la marine marchande 
et des ports. 

Le ministre des finances par intérim et le ministre 
du transport, 

Vu la constitution, 
Vu la loi n° 65-2 du 12 février 1965, portant 

création de l'office des ports nationaux tunisiens, telle 
qu'elle a été modifiée par la loi n° 72-5 du 15 février 
1972 et notamment ses articles 18 et 24, 

Vu la loi n° 80-23 du 23 mai 1980, portant 
ratification du protocole de 1978, relatif à la 
convention internationale de 1974 pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, 

Vu la loi n° 98-109 du 28 décembre 1998, relative 
à l'office de la marine marchande et des ports, 

Vu le code des ports maritimes, promulgué par la 
loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009 et notamment ses 
articles 128 et 129, 

Vu le décret n° 98-1385 du 30 juin 1998, relatif à 
l'office de la marine marchande et des ports,   Vu le décret n° 2005-3050 du 21 novembre 2005, 
portant publication du texte récapitulatif de la 
convention internationale de 1974, pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer et du protocole de 1978, 
comprenant tous les amendements en vigueur depuis 
le 1er juillet 1997, ainsi que le texte du code 
international pour la sûreté des navires et des 
installations portuaires et des amendements à la 
convention internationale de 1974 pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, 

Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, fixant 
les attributions du ministère du transport, 

Vu le décret gouvernemental  n° 2016-98 du 11 
janvier 2016, fixant la liste des ports maritimes du 
commerce, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-341 du 28 
février 2017, fixant les dispositions relatives à 
l'admission, l'accostage et les mouvements des navires 
militaires et des navires des forces de sécurité 
intérieure et  des  douanes dans les ports maritimes. 

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l’investissement et de la coopération  internationale 
des fonctions du ministre des finances par intérim et 
de la gestion des affaires du ministère, 

Vu l'arrêté des ministres des finances et du 
transport et du tourisme du 6 février 1988, portant 
approbation de la décision du conseil d'administration 
de l'office des ports nationaux en date des 29 
septembre et 7 octobre 1987, relative à la fixation des 
tarifs des droits et redevances perçus sur les usagers 
par l'office des ports nationaux dans les ports de 
commerce tunisiens, 

Vu l'arrêté des ministres des finances et du 
transport du 4 mars 1992, portant approbation de la 
décision du conseil d'administration de l'office des 
ports nationaux tunisiens en date du 22 janvier 1992, 
modifiant et complétant les tarifs des droits et 
redevances perçus sur les usagers par l'office des ports 
nationaux dans les ports de commerce tunisiens, 

Vu l'arrêté des ministres des finances et du 
transport du 30 septembre 1998, portant approbation 
de la décision du conseil d'administration de l'office 
de la marine marchande et des ports en date du 18 
mars 1998, modifiant et complétant les tarifs des 
droits et redevances perçus sur les usagers par l'office  
des ports nationaux dans les ports de commerce 
tunisiens. 
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Vu l’arrêté des ministres des finances et du 
transport du 25 juin 2002, portant fixation des 
redevances portuaires perçues par l’office de la marine 
marchande et des ports en contre partie du séjour des 
voitures et des conteneurs et de l’embarquement, du 
débarquement et du transbordement des conteneurs,  

Vu l’arrêté des ministres des finances et du 
transport du 17 mars 2007, portant fixation des 
redevances portuaires perçues par l’office de la marine 
marchande et des ports en contre partie de l’utilisation 
des ouvrages et équipements portuaires. 

Arrêtent : 
Article premier - Les redevances portuaires 

applicables dans les ports maritimes de commerce et 
perçues par l’office de la marine marchande et des 
ports sont fixées conformément au barème annexé au 
présent arrêté.   

Art. 2 - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures et contraires au présent arrêté et 
notamment les arrêtés suivants : 

-  l'arrêté des ministres des finances et du transport 
et du tourisme du 6 février 1988, portant approbation 
de la décision du conseil d'administration de l'office 
des ports nationaux en date des 29 septembre et 7 
octobre 1987, relative à la fixation des tarifs des droits 
et redevances perçus sur les usagers par l'office des 
ports nationaux dans les ports de commerce tunisiens, 

- l'arrêté des ministres des finances et du transport 
du 4 mars 1992, portant approbation de la décision du 
conseil d'administration de l'office des ports nationaux 
tunisiens en date du 22 janvier 1992, modifiant et 
complétant les tarifs des droits et redevances perçus 
sur les usagers par l'office des ports nationaux dans les 
ports de commerce tunisiens, 

- l'arrêté des ministres des finances et du 
transport du 30 septembre 1998, portant 
approbation de la décision du conseil 
d'administration de l'office de la marine marchande 
et des ports en date du 18 mars 1998, modifiant et 
complétant les tarifs des droits et redevances perçus 
sur les usagers par l'office  des ports nationaux dans 
les ports de commerce tunisiens, 

- l’arrêté des ministres des finances et du 
transport du 25 juin 2002, portant fixation des 
redevances portuaires perçues par l’office de la 
marine marchande et des ports en contre partie du 
séjour des voitures et des conteneurs et de 
l’embarquement, du débarquement et du 
transbordement des conteneurs,  

- l’arrêté des ministres des finances et du transport 
du 17 mars 2007, portant fixation des redevances 
portuaires perçues par l’office de la marine marchande 
et des ports en contre partie de l’utilisation des 
ouvrages et équipements portuaires. 

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet après 30 jours 
de sa publication au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 18 juillet 2017. 
Le ministre des finances par intérim 

Mouhamed Fadhel Abdelkefi 
Le ministre du transport 

Anis Ghedira 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


